
 
 
 

Saint-Robert Bellarmin, le 21 juillet 2023 
 
 

AVIS D’INFORMATION SUR LES PONCEAUX 

 
 
À nos citoyens, 
 
La municipalité de Saint-Robert Bellarmin tiens à aviser les propriétaires de terrain que l’installation d’un ponceau, situé 
dans un fossé municipal, est assujettie à une demande de permis. Cette demande doit être adressée à la municipalité au 
moins 30 jours avant l’exécution des travaux.  
 
Sachez que l’installation d’un ponceau doit toujours permettre le libre écoulement des eaux et que l’entretien de celui-ci 
revient entièrement à son propriétaire. 
 
Également, il est interdit à quiconque d'entasser ou d'accumuler du bois, ou tout autre matériau, au-dessus d’un fossé 
municipal ou dans tout lieu public de la municipalité. 
 
Avec les dernières périodes de pluie exceptionnelle que nous avons connues, votre collaboration est sollicitée afin de 
nous aider à conserver nos chemins routiers dans un bon état et continuer de veiller à la sécurité civile de nos citoyens. 
 
 
Merci de votre collaboration ! 
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